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L’EUDR,
c’est quoi ? 

L’EUDR est le nom donné à la nouvelle réglementation de 
l’Union Européenne sur la déforestation. 

Cette réglementation vise à garantir que les produits mis sur 
le marché de l’UE ne soient pas issus de la déforestation ou 
de la dégradation des forêts, et qu’ils respectent la légalité 
via une diligence raisonnée. 

Concrètement, comment l’EUDR se met en place ? 

La réglementation rentrera en application le 01 janvier 2027.

Elle s’applique aux entreprises européennes qui placent du bois, du 
cacao, du café, du caoutchouc naturel, de l’huile de palme, du soja ou 
du bœuf sur le marché.

En plus de contrôler l’absence de déforestation, les importateurs 
auront l’obligation de vérifier le respect de la réglementation par 
leurs fournisseurs pour limiter les risques de non-conformité. 

C’est ce que l’on appelle la diligence raisonnée.

Ne pas se conformer c’est courir le risque :

- De se voir infliger une amende jusqu’à 4% de son chiffre d’affaires 
en UE,  pour une entreprise européenne ; 

- De ne plus pouvoir exporter en Europe dès 2026, pour une entreprise 
étrangère.

Des services d’accompagnement adaptés 

BFConsult dispose de nombreuses années d’expérience dans la conduite de 
diligence raisonnée dans le secteur bois, dans le contexte du Règlement Bois de 
l’Union Européenne (EUTR), qu’elle a étendue aux autres commodités visées par 
l’EUDR. 

Une entreprise européenne

Un producteur exportant vers l’Europe

Une organisation d’importateurs ou de producteurs

Vous êtes,

Accompagnement dans la mise en place de votre procédure de 
diligence raisonnée.

Vérification de la conformité documentaire et audit terrain de 
vos fournisseurs.

Service d’accompagnement de vos fournisseurs pour leur mise 
en conformité.

Diagnostic en vue de vérifier la conformité de votre entreprise 
avec l’EUDR.

Conception d’un plan d’action personnalisé pour la mise 
en conformité.

Accompagnement personnalisé vers une conformité avec l’EUDR.

Audits de la conformité de vos membres.

Accompagnement dans la mise en place de mode de vérification 
interne (chartes internes, procédures de vérification).

Accompagnement de vos membres pour une mise en conformité 
avec l’EUDR.

Prenez contact avec un de nos experts pour bénéficier d’une offre 
personnalisée selon vos besoins.


